
Programme de formation A2 vers A 

Ecole de conduite Nouvel’R


Arrêté du 8 novembre 2012  relatif à la formation requise pour l'obtention de la catégorie A du 
permis de conduire par les titulaires de la catégorie A2 depuis au moins deux ans


OBJECTIFS 
La formation s'inscrit dans une démarche « post-permis » et a notamment pour objectifs :

D'amener à la compréhension d'apports théoriques essentiels et/ou spécifiques, à la pratique 
sécuritaire de la conduite d’une motocyclette d'une puissance supérieure à 35 kW ;

De comprendre l'utilité de maîtriser les savoir-faire et techniques simples mais indispensables à la 
pratique sécuritaire de la conduite d'une motocyclette d'une puissance supérieure à 35 kW

De travailler, notamment sur le processus détection-analyse décision et action, dans le cadre d'un 
audit de conduite


PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS  
Être titulaire du permis A2 depuis plus de 2 ans et en cours de validité.


LES INTERVENANTS 
Etablissement de formation labellisé disposant d’un agrément en cours de validité.

Une secrétaire à l’accueil pour les démarches administratives du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00

Un enseignant diplômé TITRE PRO titulaire de l'autorisation d'enseigner la conduite des véhicules 
de catégorie AM, A,A2 en cours de validité. M PRAT RUDY


DUREE DE LA FORMATION 
La formation est réalisée sur 1 journée de 7h


PROGRAMME DE FORMATION 
 Il est composé comme suit :

 Une séquence théorique de 2H.

 Une séquence hors circulation (sur piste privée) de 2H.

 Une séquence en circulation de 3h


Adresses de la piste moto : 8 route de la forêt 86580 Vouneuil sous Biard


MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  

Pédagogie  
Méthodes et techniques adaptées aux adultes et aux jeunes adultes (active et magistral).


Moyens et outils  
Salle chauffée avec chaises, Box reprenant les thèmes du programme lancés sur vidéo

projecteur avec explications et schémas supplémentaires par l’enseignant.


Outils pédagogiques divers et réglementaires 
Piste moto avec le matériel pour effectuer divers ateliers (cônes, piquets).


Mise à disposition du matériel de liaison radio pour la pratique en circulation ainsi que du gilet 
haute visibilité (mention moto-école). 
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Véhicules 
Véhicules assurés, entretenus et mis à disposition de l’apprenant.

Véhicule conforme aux caractéristiques techniques d’un véhicule d’examen de la catégorie A : 
arrêté du 23 avril 2012.

Un puissance minimale de 50kW, cylindré minimale de 595cm3, d’un rapport puissance/poids 
supérieur ou égal à 25kW/kg pour un moteur électrique. D’un poids à vide de minimum 175kg, 
une selle biplace et de 2 rétroviseurs homologués.


Les équipements 
(non fournis par l’établissement) et obligatoires dans la réglementation :

Casque à la taille (norme CE avant bandes réfléchissantes).

Gants à la taille (norme CE).

Blouson ou veste à manches longues, résistant aux chocs et aux abrasions.

Pantalon résistant aux abrasions (jeans accepté)

Chaussures montantes


EFFECTIFS EN CONDUITE  
Le nombre d'élèves en circulation par enseignant est limité à trois.


HORAIRES ET JOURS  
A fixer avec l’établissement de formation


LIEU DE LA FORMATION  
8 Route de la forêt 86580 Vouneuil Sous Biard (piste moto) sur le parking de VSB Automobiles


DIPLOME VISE  
Catégorie A du permis de conduire

Attestation de formation donnant le droit de conduire un véhicule de la catégorie A.


EXAMEN  
Aucun examen final, ni de passage de permis.
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Séquence 1 : Théorie 2h

Séquence 2 : Plateau 2h

Séquence 3 : Circulation et bilan 3h



Programme de formation permis A1,A2 

Ecole de conduite Nouvel’R


Arrêté du 10 janvier 2013 modifiant l'arrêté du 23 avril 2012 fixant

 les modalités des catégories de permis A1, A2 


OBJECTIFS 
La formation théorique porte sur la connaissance des règlements concernant la circulation et la 
conduite d’un véhicule ainsi que sur le comportement du conducteur.

• La formation pratique porte sur la conduite d’un véhicule et sur la sensibilisation aux différents 
risques de la route en suivant le programme de formation REMC et la matrice GDE.

• La formation doit être adaptée aux besoins spécifiques de chaque conducteur.


PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS  
Pour la catégorie A1 :

o Être âgé de 16 ans minimum pour déposer le document AIPC en enregistrement sur le site 
A.N.T.S.afin de commencer la formation A1.

o Être âgé de 16 ans minimum pour passer l'E.T.M (Épreuve Théorique Moto du code de la route).

o Être âgé de 16 ans minimum pour passer les épreuves pratiques de la conduite de la catégorie 
A1.

o Être titulaire de L'ASSR 2 ou du l'ASR pour les personnes âgées de moins de 21 ans.


Pour la catégorie A2 :

 Être âgé de 17 ans minimum pour déposer le document AIPC en enregistrement sur le site 
A.N.T.S. afin de commencer la formation A2.

o Être âgé de 17 ans minimum pour passer l'E.T.M (Épreuve Théorique Générale du code de la 
route).

o Être âgé de 18 ans minimum pour passer les épreuves pratiques de la conduite de la catégorie 
A2.

o Être titulaire de L'ASSR 2 ou du l'ASR pour les personnes âgées de moins de 21 ans.


LES INTERVENANTS 
Etablissement de formation labellisé disposant d’un agrément en cours de validité.

Une secrétaire à l’accueil pour les démarches administratives du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00

Un enseignant diplômé TITRE PRO titulaire de l'autorisation d'enseigner la conduite des véhicules 
de catégorie AM, A,A2 en cours de validité. M PRAT RUDY


DUREE DE LA FORMATION 
Une première partie de formation initiale de type théorique (code).

Une deuxième phase de formation initiale de type pratique hors circulation de 8H minimum.

Une troisième phase de formation initiale de type pratique en circulation de 12H minimum.

 

Exception : la durée de la formation peut-être de 15H (5H hors circulation et 10h en circulation) si 
l'on possède déjà le permis A1

La durée sera aussi déterminée par l'évaluation de départ


EVALUATION DE DEPART 
Une évaluation de départ est obligatoire (Arrêté du 05 mars 1991 relatif à l'exploitation des 
établissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière).
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PROGRAMME DE FORMATION 
• La formation doit être adaptée aux besoins spécifiques de chaque conducteur.

 Le programme détaillé ci-dessous portant sur les 4 compétences du programme REMC.


MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  

Pédagogie  
Méthodes et techniques adaptées aux adultes et aux jeunes adultes (active et magistral).


Outils pédagogiques et réglementaires (fiche de progression, livret d'apprentissage, livre de 
code...). 


Moyens techniques partie théorique :

Salle chauffée avec chaises, Box A1 et A2 reprenant les thèmes du programme lancés sur vidéo

projecteur avec explications et schémas supplémentaires par l’enseignant.

Documentation professionnelle. 

Moyens techniques partie pratique :

Les textes en vigueur stipulent que la formation ne peut être effectuée sur des véhicules 
n’appartenant pas à l’auto-école ou au centre de formation.


Motos : Véhicule de Marque HONDA, modèle CF500F entretenu et mis à disposition.

Véhicules de marque BMW, modèle G310E dont une rabaissée.


o Piste moto privée avec le matériel pour effectuer divers ateliers (cônes, piquets).

o Mise à disposition du matériel de liaison pour la pratique en circulation ainsi que du gilet haute 
visibilité (mention moto-école).


Les équipements 
(non fournis par l’établissement) et obligatoires dans la réglementation :

Casque à la taille (norme CE avant bandes réfléchissantes).

Gants à la taille (norme CE).

Blouson ou veste à manches longues, résistant aux chocs et aux abrasions.

Pantalon résistant aux abrasions (jeans accepté)

Chaussures montantes


EFFECTIFS EN CONDUITE  
Le nombre d'élèves en circulation par enseignant est limité à trois.


HORAIRES ET JOURS  
A fixer avec l’établissement de formation


LIEU DE LA FORMATION  
8 Route de la forêt 86580 Vouneuil Sous Biard (piste moto) sur le parking de VSB Automobiles


DIPLOME VISE  
Permis de conduire de la catégorie A1 ou A2.


EXAMENS  
L’épreuve de l'examen théorique moto (ETM).

▪ Examen pratique hors circulation.

▪ Examen pratique en circulation.
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Programme de formation du permis AM 




Ecole de conduite Nouvel’R
20 rue Annet Ségeron - 86580 BIARD Tel : 05.49.92.09.17 
Mail : auto.ecole.nouvel.r@gmail.com SIREN : 911 259 042 Agrément : E2208600060



Programme de formation permis AM 

Ecole de conduite Nouvel’R


Arrêté du 18 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 8 novembre 2012 modifié fixant les 
conditions d'obtention du brevet de sécurité routière correspondant à la catégorie AM du permis 
de conduire.


OBJECTIFS 
La formation pratique porte sur la conduite d’un véhicule et sur la sensibilisation aux différents 
risques de la route en suivant le programme de formation REMC de la catégorie AM.

La formation doit être adaptée aux besoins spécifiques de chaque conducteur.


PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS  
Etre âgé de 14 ans minimum.

Etre né après 1988 (R.211-1)

Sont dispensées les personnes titulaire de la catégorie du permis B, A et les personnes née avant 
1988.


LES INTERVENANTS 
Etablissement de formation labellisé disposant d’un agrément en cours de validité.

Une secrétaire à l’accueil pour les démarches administratives du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00

Un enseignant diplômé TITRE PRO titulaire de l'autorisation d'enseigner la conduite des véhicules 
de catégorie AM, A,A2 en cours de validité. M PRAT RUDY


DUREE DE LA FORMATION 
La formation est réalisée sur deux demi journées de 4h00. Soit une formation totale de 8h00. 


PROGRAMME DE FORMATION 
Une formation de 8 heures comportant plusieurs parties, réalisée en deux demi-journées de 4 
heures composée comme suit :


Première partie : Porte sur les échanges sur les représentations individuelles autour de la 
conduite d'une durée de 30 minutes.


Seconde partie : Porte sur la formation à la conduite hors circulation d'une durée d'1 heure 
minimum.


Troisième partie : Porte sur une formation théorique du code de la route d'une durée de 30 
minutes.


Quatrième partie : Porte sur la formation à la conduite sur les voies ouvertes à la circulation 
publique d'une durée minimum de 3 heures.


Cinquième partie : Porte sur la sensibilisation aux risques en présence, pour les élèves mineurs, 
de l'un au moins des parents ou du représentant légal, dans les conditions définies par l’arrêté.

 

Les parties 2 et 4 doivent avoir une durée de 6 heures au moins. Le début et la fin de la formation 
se fera à l’établissement.


Adresses de la piste moto : 8 route de la forêt 86580 Vouneuil sous Biard


MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  
Ecole de conduite Nouvel’R
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Pédagogie  
Méthodes et techniques adaptées aux adultes et aux jeunes adultes (active et magistral).


Moyens et outils  
Salle chauffée avec chaises, Box reprenant les thèmes du programme lancés sur vidéo

projecteur avec explications et schémas supplémentaires par l’enseignant.


Outils pédagogiques divers et réglementaires 
Piste moto avec le matériel pour effectuer divers ateliers (cônes, piquets).


Mise à disposition du matériel de liaison radio pour la pratique en circulation ainsi que du gilet 
haute visibilité (mention moto-école). 


Véhicules 
L’école de conduite Nouvel’R  dispose de 3 scooters électriques (équivalence 50cm3) de marque 
IMF. 

Assurés, entretenus et mis à disposition des apprenants.

La formation est dispensée sur des scooters conforme aux caractéristiques techniques d'un 
véhicule d'examen de la catégorie AM telles que mentionnées à l'article 1er de l'arrêté du 23 avril 
2012 susvisé, 2 ou 3 roues, 50 cm3 de cylindrée (ou moins de 4 kW) avec une vitesse maximale 
de 45 km/h.


Les équipements 
(non fournis par l’établissement) et obligatoires dans la réglementation :

Casque à la taille (norme CE avant bandes réfléchissantes).

Gants à la taille (norme CE).

Blouson ou veste à manches longues, résistant aux chocs et aux abrasions.

Pantalon résistant aux abrasions (jeans accepté)

Chaussures montantes


EFFECTIFS EN CONDUITE  
Le nombre d'élèves en circulation par enseignant est limité à trois.


HORAIRES ET JOURS  
A fixer avec l’établissement de formation


LIEU DE LA FORMATION  
8 Route de la forêt 86580 Vouneuil Sous Biard (piste moto) sur le parking de VSB Automobiles


DIPLOME VISE  
Catégorie AM du permis de conduire

Attestation de formation qui permet de rouler pendant 4 mois le temps de recevoir le titre définitif.


EXAMEN  
Aucun examen final, ni de passage de permis.
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Programme de formation du permis AM 
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